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. Le Comité Exécutif, élu eonformément aux dispositions de l'article XIV
en consultation avec le Comité consultatif technique permanent des Equi-
ces de Prix établi conformément aux dispositions de l'article XV, recon-
c à toute date postérieure au 1er août 1948, toute formule de définition de
utre que celles mentionnées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, et en déter-
F les prix minima et maxima équivalents, étant entendu que pour toute
elle formule de définition de blé dont les prix équivalents n'ont pas encore
.éterminés, les prix minima et maxima seront provisoirement déterminés
ès les prix minima et maxima de la formule de définition de blé spécifiée
'ésent article ou reconnue ultérieurement par le Comité Exécutif en consul-
1 avec le Comité consultatif technique permanent des Equivalences de Prix,
2 rapproche le plus de ladite nouvelle définition, par l'addition d'une prime
>priée ou par la déduction d'un escompte approprié.
i. Si, à un moment quelconque, le Comité Exécutif estime, ou reçoit des
nations émanant d'un membre contractant tendant à démontrer, que les
Itablis en vertu des dispositions des paragraphe 3 et 4 du présent article, ou
9utres prix déterminés en vertu des dispositions du paragraphe 5 du présent
e, ne représentent plus à l'examen des tarifs de transport, ou des taux de

OU des primes ou escomptes en vigueur, des équivalents équitables des
Stipulés au paragraphe 1 ou déterminés en vertu des dispositions du para-
e 5 du présent article, il peut, en consultation avec le Comité consultatif
ique permanent des Equivalences de Prix, ajuster ces prix en conséquence.

En cas de contestation survenant au sujet de toute formule de définition
Sspécifiée aux paragraphes 3 et 4 ou établie en vertu des dispositions des

raphes 5 et 6 du présent article, le Comité Exécutif en consultation avec le
té consultatif technique permanent des Equivalences de Prix déterminera


